
On remet chaque année des centaines 
de bourses à des étudiants de 
formation professionnelle, collégiale 
et universitaire qui se démarquent 
autrement que par leurs résultats 
scolaires. Pourquoi pas vous ?

En postulant, vous êtes admissible  
à plusieurs programmes de bourses, 
dont celui de votre caisse, qui offre 
12 bourses pour un total de 20 000 $ 
à des étudiants membres de niveau 
professionnel, collégial et universitaire. 

Inscription et règlement au  
desjardins.com/bourses

Soumettez votre 
candidature entre  
le 1er et le 31 mars.

Bourses d’études  

C’est l’excellence  
la persévérance 
qu’on récompense


